Le 17 février 2005

Par courriel

Destinataires :
Tous les participants
Objet :
Demande d’approbation du budget 2005 du plan global en efficacité énergétique 

Dossier R-3552-2004

Compte tenu de possibles conflits d’horaires dus à la tenue de la Consultation générale sur le document intitulé Le secteur énergétique au Québec – Contexte, enjeux et questionnements, la Régie devance la tenue de l’audience relative au dossier en objet. Ainsi, cette audience débutera le lundi 14 mars 2005, pour se terminer le jeudi 17 mars suivant.

Par ailleurs, la Régie prend acte que le rapport des experts communs de la FCEI/AIPVFQ, ROEÉ, RNCREQ, UC et UMQ doit être déposé au plus tard le mardi 22 février 2005. Elle note également le retard prévu par OC, le GRAME et la CETAF-AQLPA-S.É., dont le dépôt de mémoire est prévu pour les 17 et 18 février 2005.
Malgré ces délais, et compte tenu que les autres intervenants ont pu respecter les échéances du dossier, la Régie maintient, pour l’heure, le calendrier initial en ce qui a trait aux demandes de renseignement aux intervenants et aux réponses devant être fournies par ces derniers.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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